IASFM 13, Migration forcée, Gouvernance & Justice transitionnelle: une Alliance nécessaire?

APPEL A COMMUNICATIONS

La 13ème conférence de l’Association Internationale pour les Etudes en Migration forcée (l’IASFM) sera organisée par le Refugee Law Project à Kampala en Ouganda du 3 au 6 juillet 2011.

La date limite de soumission des abrégés est fixée au 31 octobre 2010.

IASFM 13 : REGIR LA MIGRATION

Introduction

Cette conférence vise à explorer les dimensions clés de la relation entre les formes et outils de gouvernance d’une part ainsi que des expériences de la migration forcée de l’autre part.

À quel point est-ce que le manque de bonne « gouvernance » est – il un facteur générateur de la migration forcée ?Y a t’ il la violation de quelques droits et quelques sortes particulières d’ « États fragiles »  qui soient plus intimement liées à la migration forcée que d’autres ? 

Comment est ce que la gouvernance de migration se croise-t-elle  avec d’autres domaines de gouvernance tel que l’identité, le genre, la sexualité et l’ethnicité ?

Que peut- on dire du régime international des droits des réfugiés et les plus récents Principes Directeurs relatifs au déplacement interne comme sorte de gouvernance internationale et/ ou globale, qui tous les deux contribuent à et diminuent la protection des migrants forcés ?

Est-ce que l’émergence progressive des blocs régionaux tel que l’UE, l’OEA, la SADC, la CEDEAO et l’EAC crée une couche de gouvernance avec des impacts bénéfiques ou néfastes sur la migration forcée ?

Est ce que les discours et politiques de « bonne gouvernance » aident à calmer les situations et ainsi contribuent à des « solutions durables » et à une réduction en migration forcée- ou peuvent-ils être mieux compris comme sa cause directe ou indirecte ?

Comment est ce que ce domaine de justice transitionnelle et migration forcée qui est relativement récent est lié à celui de bonne gouvernance ; est ce que les domaines de justice transitionnelle et migration forcée ont à s’offrir l’un l’autre et au plus large débat de « bonne gouvernance » ?

En résumé, la conférence sous le titre de « Régir la migration », va permettre une exploration vaste de relations directes et indirectes  entre conflit, gouvernance et migration  forcée ainsi que justice transitionnelle.

Bien qu’approprié à des situations de migration forcée partout dans le monde, le thème a une résonance en Ouganda (pays hôte de l’IASM 13) et la région des Grand Lacs dont il fait partie, l’Amérique Latine et quelques pays asiatiques.

La région des Grand Lacs a connu quelques migrations forcées, les unes des plus importantes de ce dernier temps, y compris mais pas limité aux cycles des violences et de migration forcée en cours dans l’est de la République Démocratique du Congo, l’exode des Rwandais suite au génocide de 1994, le déplacement interne en masse de la population dans le nord de l’Ouganda comme conséquence d’une guerre interminable entre le gouvernement de l’Ouganda et l’Armée de Résistance du Seigneur (LRA) et l’afflux des Kenyans au lendemain des élections truquées au début de l’année 2008.

La  présentation, fin 2009 au Parlement Ougandais  du Projet de loi Anti-Homosexualité a posé des bases d’une relation intime entre les tentatives de régir la sexualité et les personnes qui soient obligées de se déplacer.

Alors que de pareilles dynamiques émergent clairement dans la région des Grands Lacs de l’Afrique et en Asie (par exemple au Sri Lanka, en Birmanie et en Indonésie), les pays d’Amérique latine furent parmi les premiers à connaître la migration forcée interne causée par le manque du travail et les situations post-conflit forcent les gens à se déplacer à l’intérieur du pays et d’un pays  à un autre.

En vue de permettre une participation large tout en cherchant à informer de façon significative les débats importants en rapport à la politique, nous proposons de structurer l’IASFM 13 autour de trois grands thèmes ci-après et un thème  qui leur est commun, chacun avec multiples volets :

1. Gouvernance et Formes de la migration :

Dans ce thème on peut inclure les causes, la perpétuation et les solutions, les significations et pratiques de citoyenneté comme une partie de l’expérience de la migration forcée et le potentiel des politiques relatifs à la citoyenneté de modifier la relation entre les migrants forcés et l’état.

2. Gouvernance et protection 

Les sous-thèmes pourraient inclure le régime des droits, les privilèges et la protection sociale, en plus des autres problèmes connexes comme les liens entre la justice transitionnelle, déplacement et réparations ; justice transitionnelle et la restitution des biens ; identité et citoyenneté (comme moyen d’accéder à certains droits, un indice à / ou un antidote à la migration) ainsi que gouvernance et sexualité.

3. Conflit, migration forcée et justice transitionnelle.

Les thèmes clés dans ce volet comprennent :

Comprendre comment la migration forcée peut être au centre de et un défi à la reconstruction et justice transitionnelle post-conflit ;   justice transitionnelle comme un instrument pour la bonne gouvernance.

Mettre en considération le traumatisme associé au déplacement forcé et le niveau auquel les remèdes de la justice transitionnelle peuvent être utilisées pour traiter ce traumatisme. Est-ce que la thérapie devrait être au niveau de l’individu, du ménage ou de l’État ?

À quel moment dans les processus de déplacement et de retour est ce que les mécanismes de la justice transitionnelle peuvent servir au mieux pour faire face à ces traumatismes ?

Quand est ce que la justice (ou le manque de cela) est une cause de la migration forcée ? Pourrait-elle être utilisée pour consolider des solutions durables ?

4. Mettre en relation la gouvernance intérieure (et locale), internationale et globale, que ce soit en matière de changement climatique,  qui naturellement n’est pas limité à la responsabilité de l’Etat, mais aussi comme une grande responsabilité plus globale de protéger, en tant que causes de la déstabilisation, facteurs de (ou manque de) protection, de l’aide et de l’entrave à la réhabilitation intérieure post-conflit.
OBJECTIFS SPECIFIQUES DE L’IASFM 13

· Juxtaposer un certain nombre d’entretiens et de domaines de politique sous le thème global de la gouvernance (par exemple la justice transitionnelle et la migration forcée, la sexualité et la migration forcée, la justice et les solutions durables) en vue de susciter une plus grande considération de leur importance mutuelle et la nécessité des les traiter dans leur globalité.

· Élargir et approfondir le domaine d’études en migration forcée  et en même temps promouvoir l’importance de la citoyenneté démocratique comme un antidote à la migration forcée.

· Étudier à quel point les instruments internationaux en place et les institutions d’arbitrage peuvent convenablement traiter la question de déplacement forcée (par exemple le HCR, l’OIM, le TPIR, le TIPY, le Tribunal spécial en Sierra Leone, le CAVR au Timor Oriental, etc.) 

· Étudier les principaux paramètres influant sur le nombre de réfugiés et de personnes déplacées et les paramètres influant sur l’émergence de nouveaux instruments juridiques tel que la convention africaine sur la protection et l’assistance des réfugiés, des rapatriés et des personnes déplacées.

À cote de ceci, il y a le sujet connexe de comment les réfugiés et les personnes déplacées

font face à et relancent leur vie après la migration forcée. 

Structure de la conférence 

La conférence va ouvrir un espace dans lequel la rigueur académique se confronte avec les compromis inhérents en politiques aussi bien que les défis et le travail réel sur terrain.

Ainsi, au moment où les exposés sur des recherches académiques vont continuer à fournir le pivot intellectuel de la conférence, celles-ci  iront main dans la main avec des discussions table ronde entre les décideurs et les partenaires gouvernementaux aussi bien que des exposés et débats autour des méthodes pratiques pour la gestion de la migration forcée d’une gamme de praticiens.

En outre la conférence va s’inspirer des analyses non-académiques, les interprétations et représentations de la migration forcée (par exemple descriptions de déplacement en utilisant le dessin et art, la musique et danse, la littérature fictive) en vue de diversifier les points d’entrée dans le débat des thèmes principaux identifiés.

À coté du panel des exposés classiques, la conférence va constituer des séances plénières, des discussions table ronde, des dialogues publics, des séances de cinéma et manifestations culturelles. 

Alors que l’essence d’adhésion à l’IASFM est académique et que les contributions académiques seront au centre de la conférence, il y aura aussi une forte présence de décideurs et activistes, parce que la conférence cherche à influencer les débats appropriés en rapport à la  politique et les interventions de la société civile. 

Tous les participants, soit académiques, décideurs, donateurs, activistes ou migrants forcés 

eux-mêmes vont présenter selon leur perspectives particulières mais en mettant l’accent sur un débat animé et en reculant les limites des débats sur le rapport entre migrations forcées, les domaines clés de la gouvernance et de la justice(y compris la justice transitionnelle) aussi bien que les limites de ces domaines respectifs. Le RLP par exemple est particulièrement soucieux de continuer le dialogue en rapport avec le genre, la sexualité, la masculinité et le lien avec la violence et le point sur lequel ceux-ci peuvent et doivent être contenus dans la philosophie de la justice transitionnelle aussi bien qu’être incorporés dans notre compréhension de la migration forcée. En rapport à ceci, les participants à la conférence sont encouragés à identifier et établir des panels qui étudient les expériences comparatives par exemple sur l’Amérique Latine et les Grands Lacs.

Plus important peut être, la conférence va inclure la participation directe des réfugiés, demandeurs d’asile et les déportés.

Il est essentiel que les réfugiés et demandeurs d’asile - provenant de différents milieux ayant rapport avec le sexe, la classe sociale, éducation  et antécédents nationaux- peuvent directement participer à ces débats qui concernent leurs moyens d’existence et bien-être.

 Comme organisation hôte avec une base des clients représentant tous les pays de la région, le Refugee Law Project va se charger de la représentation des réfugiés dans la conférence aussi bien que l’interprétation dans la mesure du  possible.  

A cet égard les méthodologies de la conférence seront ajustées pour tenir compte de la présence des personnes affectées et ainsi la conférence va tenir en considération les questions d’éthique et les besoins psychologiques au fur et mesure de l’évolution de la conférence.

Résultats de la conférence.

La conférence se propose de fixer l’ordre du jour et produire des résultats tangibles incluant mais pas limités à des communiqués de presse, un  recueil révisé résumant des débats et dialogue clés et la publication d’un livre ainsi qu’un petit documentaire.

 Plus important néanmoins, la conférence compte insérer le lien entre la migration forcée et gouvernance dans le débat politique plus large donnant ainsi l’ordre du jour qui soit à même de traiter la question des droits de l’homme des migrants forcés de la région des Grands Lacs et ailleurs.

SOUMISSION DES RESUMES

Nous lançons appel aux soumissions des abrégés de 250 mots du monde académique, des étudiants aux cycles supérieurs, praticiens, décideurs, des individus travaillant avec les migrants forcés et  les migrants forcés eux-mêmes. Les soumissions provenant de toutes les disciplines sont les bienvenues. 

Nous encourageons les exposés basées sur l’expérience et autres moyens non traditionnels pour explorer la migration forcée et son étude, y compris des projections cinématographiques, ainsi que des exhibitions. 

Les soumissions peuvent être de deux sortes :

i. Les exposés individuels 

ii. Les propositions pour organiser un panel allant jusqu'à 4 individus sur un thème ou sujet particulier.

La date limite de soumissions des résumés est le 31 octobre 2010.  Les soumissions seront revues par le comité chargé du programme.

 Les présentateurs devront attendre confirmation quant à la rétention de leurs soumissions au plus tard le 15 janvier 2011.  

Les participants devront se charger des dépenses en rapport à la participation à la conférence.

Une certaine assistance financière pourrait être disponible pour aider ceux-la qui au cas contraire ne pourraient pas être capable de participer à la conférence. 

La priorité sera donnée aux étudiants des cycles supérieurs et aux individus des Pays du Sud (les pays de l’Afrique, l’Asie et Amérique Latine).

En général l’assistance financière ne sera disponible qu’aux gens qui feront des exposés à la conférence.

Les détails sur cette assistance seront fournis sur le site Internet de l’IASFM dans la deuxième moitié de l’année 2010. Plus de détails sur la conférence et formulaires de soumission en ligne peuvent être obtenus sur le site de l’IASFM: www.iasfmconference.org
Les demandes pour plus d’information peuvent être adressées à l’adresse courriel suivante : iasfm13@iasfm.org 
